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Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour 
 
Le Comité directeur pour les droits humains dans les domaines de la biomédecine et de la santé 
(CDBIO) tient sa 7e réunion du 3 au 5 juin 2025 à Strasbourg. La réunion est présidée par 
Tomas Dolezal (Tchéquie). 
 
L'ordre du jour de la réunion figure en annexe. Le rapport complet de la réunion, y compris la liste 
des participants, est disponible auprès du Secrétariat (doc. CDBIO/RAP7). 
 
Rafael Benitez, Directeur pour les Droits Sociaux, la Santé et l’Environnement, s’adresse au Comité 
en soulignant l’importance de ses travaux. Il met l’accent sur les enjeux prioritaires dans le domaine 
de la santé pour le Conseil de l’Europe en s’appuyant sur la Déclaration de Reykjavik et sur le 
Nouveau Pacte Démocratique lancé par le Secrétaire Général.  
 
Liste des points pour information du Comité des Ministres 
 
Le CDBIO : 
 

- S’accorde sur le principe de l’organisation d’un atelier sur les neurotechnologies et les droits 
humains qui se tiendra le 18 novembre 2025, ainsi que sur l’approche et le projet de 
programme proposés par le Groupe de préparation. Les délégations sont invitées à 
transmettre au plus tard le 10 juillet 2025, les noms de praticiens du droit (notamment juges, 
avocats) qui pourraient être invités à intervenir lors de cet atelier, en précisant, quand cela 
est possible, le thème pour lequel la/les personne(s) est/sont suggérée(s) ; 
 

- S’accorde sur le Livre blanc sur l'accès équitable et en temps opportun à des traitements et 
des technologies innovants et appropriés dans les soins de santé, sous réserve des 
modifications rédactionnelles qui seront faires à la lumière des commentaires que les 
délégations sont invitées à envoyer au plus tard le 10 juillet 2025 ; 
 

- S’accorde, sous réserve de modifications éditoriales, sur l’approche, les enjeux et objectifs 
stratégiques proposés par le Groupe de rédaction pour le nouveau Plan d’Action Stratégique 
(2026-2030) ; les délégations sont invitées à transmettre leurs propositions d’actions pour 
chacun des objectifs stratégiques au plus tard le 10 juillet 2025 ;  
 

- Convient de collecter auprès des délégations des informations sur l’impact des actions 
menées dans le cadre du Plan d’Action Stratégique (2020-2025) en cours, en s’appuyant sur 
la note de concept préparée par le Bureau dans le but d’intégrer une section sur l’impact 
dans les états membres dans le rapport final du SAP qui sera présenté au Comité des 
Ministres à la fin de l’année ; 
 

- Prend note du rapport d’évaluation préparé avec le soutien de la DIO, sur le projet de 
coopération « Droits humains en biomédecine » mis en œuvre dans le cadre du Plan d’Action 
Arménie ; 
 

- Salue les résultats de la Conférence intitulée « Soins de santé intégrant l’IA et droits humains 
- soutenir les patients, renforcer les capacités des médecins, préserver la relation 
thérapeutique », qui s'est tenue à Helsinki le 21 mai 2025, et remercie le Ministère finlandais 
des Affaires Sociales et de la Santé d'avoir co-organisé et accueilli cet événement ; 
 

- Prend note des informations fournies par le Secrétariat concernant la Convention-cadre sur 
l'Intelligence Artificielle et les Droits de l'Homme, la Démocratie et l'État de droit et sa mise 
en œuvre, notamment les orientations sur l'évaluation des risques et des impacts des 
systèmes d'IA (« HUDERIA ») spécialement adaptées à la protection et à la promotion des 
droits humains, de la démocratie et de l'État de droit ; 
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- Désigne : 
o Un représentant en tant que membre du Comité de rédaction sur les droits humains 

et les politiques en matière de drogues (DH-PDA) ; 
o Une représentante qui participera aux réunions du Comité européen sur la 

transplantation d'organes (CD-P-TO), en tant qu’observatrice;  
 

- Salue des résultats de la session consacrée à la « Participation des enfants aux décisions 
relatives à leur santé », lors de la Conférence d’Examen à mi-parcours de la Stratégie pour 
les Droits de l’Enfant (2022-2027) ; 
 

- Convient de tenir ses prochaines réunions aux dates suivantes : 
o 8e réunion plénière : 18-21 novembre 2025, à Strasbourg 
o 9e réunion plénière : 2-5 juin 2026, à Strasbourg 
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Annexe 
Ordre du jour 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
  

 

Mardi 3 juin 2025 (09.30-18.00) 

 

 

Allocution de Rafael Benitez 
Directeur des Droits Sociaux, de la Santé et de l’Environnement, DGI 

 

 

1. Adoption de l’ordre du jour 

 

o Les nouveaux membres du CDBIO sont invités à se présenter 
o Rappel des principales décisions à prendre au cours de la réunion 

 

 

 

2. Neurotechnologies et droits humains 
 

Objectif : 
 

- Discussion sur la proposition d'atelier faite par le Groupe préparatoire en vue de sa 
finalisation 

 

 

 

3. Accès équitable et en temps opportun aux traitements et technologies innovants 
et appropriés dans le domaine des soins de santé 

 
Objectifs : Examen d'un projet de Livre blanc révisé en vue de sa finalisation - 
 Stratégie de diffusion - Actions de suivi possibles 

 

 

Mercredi 4 juin 2025 (09.30-18.00) 

 

 

4. Plan d’Action Stratégique (SAP) 

a. SAP (2020-2025) 

Objectif : Préparation d'une étude d'impact du SAP, à intégrer dans le Rapport final 

b. Préparation du SAP (2026-2030) 
 

Objectif : Discussion sur le projet du SAP (2026-2030) en vue de donner des orientations 
au Groupe de rédaction en vue de sa finalisation et adoption lors de la 8e réunion plénière 
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Jeudi 5 juin 2025 (09.00-12.30) 

 

 

 

5. Intelligence Artificielle 

 
Objectifs :  

- Synthèse des résultats de la conférence tenue à Helsinki le 21 mai 2025 

- Mise à jour des travaux du CdE en relation avec la Convention du CdE sur l'IA 

 

 

 

6. Divers 

 
a. Droits humains et politiques en matière de drogues 

Objectif : Désignation d'un/e expert/e pour participer aux travaux du DH-PDA 

Chargé/e d'élaborer un projet de Recommandation sur la place des droits humains 
au cœur des politiques en matière de drogues et de toxicomanie 

b. Droits humains dans les soins de santé mentale 

Objectif : Information sur l’avancée du processus d'examen des instruments 
juridiques par le Comité des Ministres 

c. Suivi de la Session sur « La participation des enfants aux décisions concernant leur 
santé » de la Conférence d'examen à mi-parcours de la Stratégie pour les droits de 
l'enfant (2022-2027) 

Objectif : Résumé des résultats de la session du 4 avril 2025 à Strasbourg 

d. Plan d'action Arménie 

Objectifs :  - Information sur les progrès réalisés dans les activités de coopération 

  - Présentation par la Direction de l'Audit interne, de l'Évaluation et de 
l'Investigation (DIO) du Rapport d'évaluation du projet de 
coopération sur « les droits humains en biomédecine » 

e. Transplantation d’organes 

Objectif : Désignation d'un/e représentant/e du CDBIO au Comité européen sur la 
transplantation d’organes CD-P-TO 

 

 

 

7. Dates des prochaines réunions 
 

o 8e réunion du CDBIO : 18-21 novembre 2025, Strasbourg 
(Atelier sur les droits humains et les neurotechnologies le 18 novembre) 

o 9e réunion du CDBIO : 2-5 juin 2026, Strasbourg 

 

 

 

8. Adoption des décisions prises par le CDBIO lors de sa 7e réunion 

 

Objectif : Approbation du rapport de réunion abrégé 
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POINTS A TRAITER UNIQUEMENT PAR ECRIT 

 

 

 

 

9. Développements dans le domaine de la bioéthique 

 

Les délégations, y compris les observateurs, sont invitées à envoyer les informations par écrit. 

a. Développements dans les Etats membres et les autres Etats  

b. Développements dans les organisations internationales 

c. Développements dans les autres instances du Conseil de l’Europe 

d. Développements à la Cour européenne des Droits de l’Homme 

e. Développements dans le domaine de la bioéthique dans les Décisions du Comité 
européen des droits sociaux (CEDS) 

 

 

 

10. Etat des signatures et des ratifications de la Convention sur les Droits de l'Homme 
et la biomédecine, du Protocole portant interdiction du clonage d'êtres humains, du 
Protocole relatif à la transplantation d’organes et de tissus d’origine humaine, du 
Protocole relatif à la recherche biomédicale et du Protocole relatif aux tests génétiques 
à des fins médicales 

 

 

 11. Coopération avec d’autres comités 

 

a. Comité directeur pour les droits humains (CDDH) 

b. Comité européen sur la transplantation d’organes (CD-P-TO) 

c. Comité européen sur la transfusion sanguine (CD-P-TS) 

d. Comité consultatif de la Convention pour la protection des personnes à l’égard du 
 traitement automatisé des données à caractère personnel (T-PD) 

e. Comité directeur pour les droits de l'enfant (CDENF) 

f. Comité directeur pour la Coopération juridique (CDCJ) 

 


